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PROGRAMME DE LA 

FORMATION DES DIRIGEANTS 
 

Thème : Les formations professionnelles sur notre territoire et les aides à l’emploi 

I - OBJECTIFS DE L’ACTION DE FORMATION 

- Connaître les diplômes professionnels  

- Connaître les Centres de Formation sur notre territoire 

- Connaître les aides à l’emploi 

II - PUBLIC ET PREREQUIS 

Les participants doivent :  
▪ Être titulaire d’une licence Fédération Française de Gymnastique de la saison en cours de 

validité 

▪ Être dirigeant d’un club affilié à la Fédération Française de Gymnastique 

 
III - DATE / LIEU :  

- Vendredi 07 mai 2021 de 18h30 à 20h00 en Visioconférence 
 

IV - HORAIRES (prévisionnels) : cf. dates ci-dessus 

V - DUREE : L’action de formation continue durera 1,5 heures.  

VI - MOYENS PEDAGOGIQUES, TECHNIQUES ET D’ENCADREMENTS 

Moyens pédagogiques, techniques et d’encadrements mis en œuvre :  

▪ Ordinateur personnel 

▪ Outils Microsoft TEAMS 

La formation sera assurée par Jérémy BRUYAS qui possède les compétences requises pour proposer 

une formation de qualité.  

VII - CONTENUS 

1/ Présentation des diplômes professionnels 

- Filières de formation 

- Diplômes dans le milieu gymnique 

     2/ Présentation des Centres de Formation 

- AFMS 

- TSF Voiron 

- InteraGYM Formation 

     3/ Présentation des aides à l’emploi 

- Les principaux dispositifs 

- Contrats professionnels/d’apprentissage 

 

http://www.interagym-formation.com/
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VIII - MOYENS DE SUIVI ET D’EVALUATION DE LA FORMATION 

Le suivi de la formation est évalué par une fiche d’émargement signée par demi-journée par les 

stagiaires et formateurs. Cette formation donne lieu à une évaluation de satisfaction complétée par 

les participants et un tour de table collectif avec le formateur.  

http://www.interagym-formation.com/

